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L ’objectif du Plan végétal pour
l’environnement (PVE) est de
favoriser les investissements per-
mettant au secteur des productions

végétales de mieux répondre aux exi-
gences environnementales. La liste des
matériels éligibles a été récemment arrê-
tée par l’administration et les financeurs
en concertation avec la profession agri-
cole (voir tableau ci-contre) afin de
répondre à des enjeux environnemen-
taux. Pour l’Alsace, trois enjeux ont été
retenus : la réduction des pollutions par
les produits phytosanitaires, la réduction
des pollutions par les fertilisants, et à
partir de 2007, la lutte contre l’érosion
des sols. A cela devraient également
s’ajouter des mesures en faveur des éco-
nomies d’énergie en culture sous serre,
et de la biodiversité à travers l’implanta-
tion de dispositifs végétalisés.

A noter que certaines aides octroyées
jusqu’à fin 2006 directement par
l’Agence de l’eau Rhin-Meuse seront
incluses dans le PVE à partir de 2007
(notamment certains matériels d’irriga-
tion).

Quelles exploitations 
sont éligibles ?

Pour 2006, les règles suivantes s’ap-
pliquent pour présenter un dossier :
- Il faut exploiter des terres dans la zone

éligible à la Directive cadre sur l’eau
(zone vulnérable + autres zones sen-
sibles).

- Le dossier doit concerner un ou plu-
sieurs investissements du tableau ci-
contre. Un investissement réalisé avant
l’acceptation du dossier par la DDAF
ne pourra pas être subventionné.

- L’investissement ne peut pas être réa-
lisé en co-propriété, ni en Cuma (les
Cuma pourront déposer des dossiers à
partir de 2007). 

- Le montant de la partie éligible de l’in-
vestissement doit atteindre au moins
4 000 €. 

- Avoir entre 18 et 60 ans au 1er janvier
de l’année civile de dépôt de la
demande.

- Respecter les conditions minimales
requises : utilisation de produits phyto-
sanitaires bénéficiant d’une AMM,
présence du local ou d’une armoire
phytosanitaire, aérée, et fermant à clé
(en cas de présence de produits très
toxiques ou de la présence de salariés),
présence et complétude du registre
phyto, du plan de fumure et du cahier
d’enregistrement. Respect de la Direc-
tive nitrates, présence d’un moyen de
comptage pour l’irrigation et déclara-
tion des prélèvements.
Les dossiers seront examinés par un

comité technique composé des finan-
ceurs et de la profession agricole. Les
projets présentés par les agriculteurs
seront acceptés en fonction de leur inté-
rêt par rapport aux enjeux, certains pro-
jets pouvant être jugés prioritaires par
rapport à d’autres, en fonction de leur
localisation et du type de matériel. Si le
budget est insuffisant au regard des
demandes de subvention, des priorités
pourraient être mises en place afin de
financer d’abord les dossiers ayant des
parcelles dans certains zonages plus spé-
cifiques (ex : périmètres de captage).

Un dossier tous les trois ans
Un seul dossier au titre du Plan végé-

tal pour l’environnement peut être

déposé pour une même exploitation
par période de trois ans. Il peut donc
être judicieux d’anticiper certains
investissements prévus pour les
regrouper au sein d’une même
demande. 

Aucun investissement ne peut se
faire avant d’avoir obtenu la notifica-
tion de l’aide par la DDAF. Le début
des travaux ou l’acquisition du maté-
riel ne peuvent donc pas commencer
avant d’avoir obtenu la décision d’en-
gagement de l’administration. Une fois
que l’aide du PVE a été notifiée par
l’administration, l’exploitation agri-
cole doit réaliser les investissements
prévus dans un délai d’un an. Passé ce
délai, la subvention est perdue. Le ver-
sement de la subvention aura lieu après
dépôt à la DDAF d’une demande de
paiement accompagnée des justifica-
tifs des dépenses réalisées (factures
acquittées et datées par le fournisseur).

Le montant de la subvention
Le financement du PVE est assuré

par l’Etat, l’Agence de l’eau, le
Conseil général, le Conseil régional et
l’Union européenne. Le taux de sub-
vention pour 2006 devrait être de
40 %. A partir de 2007, ce taux devrait
continuer à s’appliquer mais certaines
règles pourraient être modifiées. Les
jeunes agriculteurs bénéficient d’un
taux majoré de 10 %. La subvention
est calculée sur la base du montant de
la partie éligible des investissements
prévus (voir tableau des matériels éli-
gibles), et non sur le montant total de
l’investissement. En cas de réalisation
de travaux sur l’exploitation en auto-
construction, la main-d’œuvre peut
être prise en compte dans la limite de
50 % du montant des matériaux et de la
location des matériels nécessaires à ces
travaux.

Un seuil minimum de 4 000 € HT
d’investissements éligibles est requis
pour déposer un dossier au titre du
PVE. Le montant de la subvention est
en outre plafonné sur la base de
30 000 € d’investissements, soit au
maximum 12 000 € de subvention
totale. Il n’est pas possible de cumuler
les aides du PVE avec d’autres types
de financements complémentaires
(prêts bonifiés notamment).

Comment préparer son dossier ?
Les dossiers de demande de subven-

tion 2006 pour l’achat d’un matériel
éligible au PVE sont disponibles dans
les Adar. Les techniciens pourront
vous conseiller dans le montage du
dossier. Pour pouvoir être présenté à
temps pour 2006, le dossier doit être
finalisé avec votre Adar au plus tard le
1er décembre. Pour toute question vous
pouvez également vous adresser à Phi-
lippe Osswald, à la FDSEA du Bas-
Rhin.

Le dossier comprend obligatoire-
ment : 
- Le formulaire de demande rempli et

signé (avec n° Pacage, Siret).
- Les devis détaillés du ou des fournis-

seurs, précisant si possible le coût des
investissements éligibles (équipe-
ments spécifiques sur le pulvérisateur
par exemple). Vous pouvez égale-
ment joindre les documentations
commerciales des matériels que vous
envisagez d’acquérir.

- Une fiche relative à la viabilité de
l’exploitation, dûment remplie. Les
adhérents au Centre de fiscalité et de
gestion peuvent s’adresser à leur
comptable pour l’obtenir.

- Un Relevé d’identité bancaire.
- Pour les sociétés, un extrait du K-bis

ou un exemplaire des statuts.
E n s i g n a n t l e f o r m u l a i r e d e

demande, vous vous engagez à être

en règle par rapport au paiement des
cotisations sociales et fiscales, ainsi
que par rapport à un certain nombre
de règles de la conditionnalité.

Philippe Osswald

Subventions aux investissements en grandes cultures

Plan végétal pour l’environnement : 
c’est parti !
Le Plan végétal pour l'environnement, destiné à financer 
des investissements en matériels permettant de préserver 
l'environnement, est finalisé. Les délais pour présenter les demandes 
de subventions sont très courts (1er décembre) et les dossiers 
de demande sont disponibles auprès des Adaret de la FDSEA.

Liste des matériels subventionnables par le PVE
Attention : Une partie des matériels ne sera subventionnable qu'à partir de 2007

Réduction des pollutions par les produits phytosanitaires
Tous les équipements (buses anti dérives, cuve rince-bidon…) et dispositifs de traitement des eaux phytosanitaires (biobacs, phytobacs, ...)

figurant sur les listes publiées au Bulletin officiel du MEDD et du MAP sont éligibles. Cette liste n'est pas connue pour l'instant.
Aménagement de l'aire de lavage et de remplissage étanche avec système de récupération 

Equipement sur le site de l'exploitation
de débordements accidentels et clapet anti-retour.
potence, réserve d'eau surélevée avec clapet anti-retour.
volu-compteur programmable non embarqué pour éviter les débordements de cuve
forfait de 3 000 € “kit environnement” subventionnable en cas d'acquisition d'un pulvérisateur répondant  
à la norme EN 12761 (comprend notamment la cuve de rinçage, le lave-mains, la rampe ajustable) 
et en substitution d'un équipement existant qui devra être réformé. Ce  forfait pourra également être  
accordé pour un pulvérisateur d'occasion répondant à la norme après adaptation du kit.

Matériel spécifique du pulvérisateur cuve de rinçage embarquée sur le pulvérisateur (ou sur le tracteur) avec kit de rinçage intérieur 
des cuves/kit d'automatisation de rinçage des cuves.
système d'injection directe de la matière active, système de circulation continue des bouillies.
matériel de précision permettant de réduire les doses des produits phytosanitaires (traitement face à face).
matériel de précision permettant de localiser le traitement (dont kit semoir pour désherbage mixte).
Matériel de lutte mécanique contre les adventices : bineuse, système spécifique de binage sur le rang, 
système de guidage automatisé pour bineuses, matériel spécifique de binage inter-rang, désherbineuse,
herse étrille, houe rotative (Yetter), pailleuse et ramasseuses ou enrouleuses pour films organiques biodégradables.
matériel de lutte thermique (échauffement létal, …) type bineuse à gaz, traitement vapeur.
matériel de lutte contre les ravageurs ou permettant une lutte biologique : filets tissés anti-insectes, 
filets insects proof et matériel associé.
matériel d'éclaircissage mécanique et matériel mécanique permettant la maîtrise de la pression parasitaire

Matériel de substitution provenant des résidus végétaux (retrait, broyage, enfouissement, …) en arboriculture.
matériel spécifique pour l'implantation de couverts herbacés "entre rang" et de couverts de zone 
de compensation écologique.
matériel spécifique pour l'entretien par voie mécanique des couverts et de l'enherbement inter-rangs 
et des zones de compensation écologique
épampreuse
système de pulvérisation mixte avec traitement sur le rang et travail mécanique de l'interculture
(dont désherbineuses)

Outils d'aide à la décision
station météorologique, thermo-hygromètre, anémomètre (matériel embarqué ou non) - 
montant de l’investissement pris en compte plafonné à 300 €.

Implantation de haies En bordure de cours d'eau ou terrains identifiés comme “érosifs” - Acquisition des plants, main-d'œuvre.
et dispositif végétalisé Les matériels pour l'implantation et l'entretien des haies sont éligibles dans le cadre collectif des Cuma en 2007.
Réduction des pollutions par les fertilisants

matériel visant à une meilleure répartition (systèmes de débit proportionnel à l'avancement) et à
moduler les apports.

Matériel visant à une meilleure système automatisé de préparation et de recyclage des solutions nutritives avec tracabilité pour le 
répartition des apports secteur horticole et maraîcher.

localisateurs d'engrais sur le rang (bineuse, semoir spécifique ou sur planche) et système de limiteur 
de bordure.

Réduction des pollutions par les fertilisants (matériels éligibles à partir de 2007)
matériel de semis spécifique pour le semis d'un couvert végétal des sols dans une culture en place  ou
pour le semis de cultures intermédiaires dans un couvert végétal (par exemple : semoirs sur bineuse
ou sur déchaumeur). Eligible si souscription à une MAE CIPAN ou dispositif AERM.

Matériel spécifique en vue d'une matériel spécifique pour l'entretien par voie mécanique des couverts et de l'enherbement inter-rangs
amélioration des pratiques (broyeur à axe vertical). Eligible si souscription à une MAE CIPAN ou dispositif AERM.

appareils de mesures pour déterminer les besoins en eau (tensiomètres, capteurs sols, capteurs plantes,
sondes capacitives).
équipements de maîtrise des apports d'eau à la parcelle (régulation électronique, système brise-jet, 
vannes programmables pour automisation des couvertures intégrales, …)

Lutte contre l’érosion (matériels éligibles à partir de 2007 dans des secteurs délimités)
matériel pour casser la croûte de battance sur les cultures en place (par exemple : herse étrille, 
houe rotative).

Matériel améliorant les pratiques matériel permettant de limiter l'affinement de surface lors de semis et matériels de ce type ayant le même
culturales objet et équipant les semoirs (par exemple : chasse-débris rotatif, disque ouvreur, roulettes de rappui).

effaceurs de traces de roues pour limiter les amorces de formation de ravines.
matériel adapté sur planteuse permettant la formation de micro buttes empêchant le ruissellement de l'eau.

Matériel spécifique pour l'implantation matériel de semis d'un couvert végétal des sols dans une culture en place.
de couverts et de l'enherbement
inter-cultures matériel de semis adaptés pour le semis de cultures intermédaires dans un couvert végétal.

matériel spécifique pour l'entretien par voie mécanique des couverts et de l'enherbement inter-rangs.
Implantation des haies et dispositifs En bordure de cours d'eau ou terrains identifiés comme “érosifs” - Acquisition des plants, main-d'œuvre.
végétalisés Les matériels pour l'implantation et l'entretien des haies sont éligibles dans le cadre collectif des Cuma.


